
L’ancienneté dans l’entreprise est-elle un critère valable de
différenciation salariale ?

Réponse courte

L’ancienneté dans l’entreprise est un critère valable de différenciation salariale au Luxembourg, à condition qu’elle

soit appliquée de manière transparente, objective et non discriminatoire. Elle doit reposer sur des raisons légitimes

telles que la reconnaissance de l’expérience, la fidélisation ou la valorisation de la stabilité dans l’emploi.

L’employeur doit définir des règles claires, accessibles et uniformes pour tous les salariés concernés, et veiller à ce

que la différenciation salariale fondée sur l’ancienneté respecte le principe d’égalité de traitement prévu par le Code

du travail. Toute différence de rémunération doit pouvoir être justifiée par des éléments objectifs et vérifiables,

directement liés à la durée de service du salarié.

Définition

L’ancienneté dans l’entreprise désigne la durée ininterrompue pendant laquelle un salarié a été lié par un contrat

de travail à un même employeur. Elle se calcule à partir de la date d’entrée effective du salarié jusqu’à la date

considérée, en tenant compte des périodes assimilées par la loi, telles que certains congés ou suspensions du

contrat de travail. L’ancienneté peut être utilisée par l’employeur comme critère pour accorder des avantages

salariaux différenciés entre salariés occupant des postes équivalents.

Conditions d’exercice

L’utilisation de l’ancienneté comme critère de différenciation salariale est admise au Luxembourg sous réserve du

respect du principe d’égalité de traitement tel que prévu par l’article L.241-1 du Code du travail. La jurisprudence

nationale considère que l’ancienneté constitue un critère objectif et pertinent, à condition qu’elle soit appliquée de

manière transparente et non discriminatoire. La différenciation salariale fondée sur l’ancienneté doit reposer sur des

raisons légitimes, telles que la reconnaissance de l’expérience acquise, la fidélisation ou la valorisation de la stabilité

dans l’emploi.

Modalités pratiques

Pour mettre en œuvre une politique salariale différenciée basée sur l’ancienneté, l’employeur doit définir des règles

claires et accessibles à l’ensemble des salariés. Ces règles peuvent être intégrées dans le contrat de travail, le

règlement interne, une convention collective ou un accord d’entreprise. La progression salariale liée à l’ancienneté

peut prendre la forme de majorations automatiques, de paliers ou de primes spécifiques. L’employeur doit veiller à ce

que les modalités de calcul de l’ancienneté soient uniformes pour tous les salariés concernés et que les critères
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d’attribution soient exempts de toute discrimination directe ou indirecte, notamment en matière de sexe, d’âge,

d’origine ou de statut contractuel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la politique de rémunération liée à l’ancienneté dans des documents écrits,

consultables par les salariés et les représentants du personnel. L’employeur doit régulièrement vérifier que les écarts

salariaux fondés sur l’ancienneté correspondent effectivement à des différences de durée de service et ne masquent

pas d’autres motifs illicites. En cas de contrôle ou de litige, l’employeur doit être en mesure de justifier objectivement

la structure de la grille salariale et la cohérence des évolutions individuelles. Il convient également de s’assurer que

les périodes assimilées à l’ancienneté, telles que prévues par le Code du travail (congés maternité, parental, maladie

professionnelle, etc.), sont correctement prises en compte.

Cadre juridique

L’article L.241-1 du Code du travail impose à l’employeur de garantir l’égalité de rémunération pour un même travail

ou un travail de valeur égale. Toutefois, la jurisprudence luxembourgeoise admet que l’ancienneté constitue une

justification objective à une différence de traitement salarial, dès lors qu’elle est appliquée de façon proportionnée et

non discriminatoire. Les conventions collectives sectorielles ou d’entreprise peuvent également prévoir des

dispositions spécifiques relatives à la valorisation de l’ancienneté. Toute différenciation salariale doit pouvoir être

justifiée par des éléments objectifs, vérifiables et en lien direct avec la durée de service du salarié.

L’employeur doit systématiquement documenter les critères de différenciation salariale et anticiper la charge de la preuve en cas de

contestation, notamment devant l’Inspection du travail et des mines ou les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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